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Ueag: Implantation des bâtiments sur cette partie à Ueag: Implantation des bâtiments sur cette partie à Ueag: Implantation des bâtiments sur cette partie à Ueag: Implantation des bâtiments sur cette partie à 
5m minimum de la limite de propriété5m minimum de la limite de propriété5m minimum de la limite de propriété5m minimum de la limite de propriété    

Ueag: Exempté de recul sur cette partie concernant Ueag: Exempté de recul sur cette partie concernant Ueag: Exempté de recul sur cette partie concernant Ueag: Exempté de recul sur cette partie concernant 
les bâtiments bureaux et vestiairesles bâtiments bureaux et vestiairesles bâtiments bureaux et vestiairesles bâtiments bureaux et vestiaires    

Uec:  Zone d ’ activités militairesUec:  Zone d ’ activités militairesUec:  Zone d ’ activités militairesUec:  Zone d ’ activités militaires    
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Modification n° 2 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

26 octobre 2006 
Modifié le 28 janvier 2010 
Modifier le 26 septembre 2013 
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